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L’an DEUX MILLE VINGT-CINQ, le HUIT DÉCEMBRE à 17H30, le Conseil Municipal d’Aigues-
Mortes, régulièrement convoqué le 02 décembre 2025 (affichage du même jour), s’est 
réuni au nombre prescrit, en salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. Pierre 
MAUMÉJEAN, Maire. 
 
PRÉSENT-E-S : Pierre MAUMEJEAN, Gilles TRAULLET, Marielle NEPOTY, Arnaud FOUREL, 
Patricia VAN DER LINDE, Jean-Claude CAMPOS, Josiane ROSIER-DUFOND, Michel LEBLANC, 
Véronique BONVICINI, Christian LAPISARDI, Andrée DAMOUR, Michèle PALLARES, Alain 
BAILLIEU, Christian GROUL, Yves GRAS, Jean-Claude BASCHIOU, Régis VIANET, Christine 
DUCHANGE, Maguelone CHAREYRE, Joachim RAMS, Olivier BERTRAND, Cédric BONATO, 
Carine VANDERBISTE, Stéphane PIGNAN  
 
ABSENT-E-S AYANT DONNÉ PROCURATION :  AUSSANNAIRE à Pierre MAUMEJEAN                 
Janine LHUILLIER à Christine DUCHANGE          Stéphanie PIERRON à Véronique BONVICINI 
Nathalie LALLOUETTE à Andrée DAMOUR         Maryline POUGENC à Cédric BONATO               
 
ABSENTS NON-REPRESENTÉS : Néant 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Arnaud FOUREL 

 
Réf : DCM2025-80 

SÉANCE LUNDI 08 DÉCEMBRE 2025 
 
 
 
 
 

Date de la convocation : 02/12/2025 
Notifiée aux élus le : 02/12/2025 
Date de l’affichage : 02/12/2025 
 

OBJET : Motion de clarification  
de la responsabilité juridique  
et préservation de la couverture  
assurancielle des manifestations  
taurines de traditions locales  
 
 
 
 

 

Rapporteur : Pierre MAUMÉJEAN, Maire 

Il est indiqué au conseil municipal que la commune a été saisie par l’Association des Maires et 
Présidents d’EPCI du Gard, afin de s’associer à cette dernière, ainsi qu’à tous les territoires 
concernés, en faveur de la clarification des règles de responsabilité juridique et la préservation 
de la couverture assurantielle des manifestations taurine de tradition locale. L’AMF 30 propose 
que l’ensemble des élus concernés s’associent à la motion suivante : 
Considérant que les manifestations taurines de type abrivado, bandido ou encierro constituent 
une part essentielle du patrimoine culturel, social et économique de la Petite Camargue, 
reconnue par les autorités préfectorales et largement partagée par la population locale. Les 
communes, comités des fêtes et manadiers mettent en œuvre des dispositifs de sécurité 
rigoureux, conformément aux guides de bonnes pratiques édictés par les préfectures du Gard, 
de l’Hérault et des Bouches-du-Rhône. 
Considérant que malgré ces précautions, des accidents surviennent parfois du fait du 
comportement volontairement imprudent de certains spectateurs, qui se placent eux-mêmes 
en danger en méconnaissant les consignes de sécurité. 
Considérant que la législation actuelle, notamment l’article L.211-16 du Code rural et de la 
pêche maritime, établit une responsabilité de plein droit du propriétaire de l’animal, sans 
prendre en compte la faute de la victime ni le respect des règles de sécurité par les 
organisateurs. 
Considérant que cette situation crée une injustice manifeste pour les manadiers et les 
collectivités organisatrices, qui se trouvent condamnés malgré le respect scrupuleux de leurs 
obligations. 
Considérant que face à cette incertitude juridique, plusieurs compagnies d’assurance ont 
décidé de se retirer du marché des garanties liées aux manifestations taurines, considérant 
désormais ce risque comme non assurable. Considérant que cette décision menace 
directement la tenue de ces événements, le tissu économique local et un pan entier du 
patrimoine culturel camarguais. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 

Nombre de membres afférents  
au conseil municipal : 29 

En 
Exercice 

Présents 
Qui ont pris part 
à la délibération 

29 24 29 
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- D’exprimer sa vive préoccupation quant au retrait des assureurs, qui rend matériellement 
impossible l’organisation de nombreuses fêtes traditionnelles dès les prochaines saisons ; 

- Demander au Gouvernement et plus particulièrement au Garde des Sceaux, ministre de la 
Justice, ainsi qu’au ministre de l’Agriculture, d’engager une réflexion urgente afin d’adapter 
la législation sur la responsabilité des propriétaires d’animaux et des organisateurs ; 

- De proposer d’ajouter à l’article L.211-16 du Code rural que : « La responsabilité du 
propriétaire de l’animal ne saurait être engagée lorsque le dommage résulte du 
comportement volontairement imprudent de la victime, notamment lorsque celle-ci a 
méconnu les règles de sécurité affichées par l’organisateur ou imposées par l’autorité 
administrative. » 

- D’appeler les parlementaires du Gard et des départements voisins à soutenir cette initiative 
et à relayer au niveau national cette demande légitime, dans un esprit d’équité, de sécurité 
et de préservation du patrimoine camarguais ; 

- De mandater le Maire pour transmettre la présente motion aux ministères concernés, aux 
préfets du Gard, de l’Hérault et des Bouches-du-Rhône, ainsi qu’aux associations 
représentatives des manadiers et aux fédérations de traditions taurines. 

 

Le conseil municipal est invité à délibérer. 
 

Le conseil municipal, ouï l’exposé qui précède et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 

 EXPRIME sa vive préoccupation quant au retrait des assureurs, qui rend matériellement 
impossible l’organisation de nombreuses fêtes traditionnelles dès les prochaines saisons ; 

 DEMANDE au Gouvernement et plus particulièrement au Garde des Sceaux, ministre de la 
Justice, ainsi qu’au ministre de l’Agriculture, d’engager une réflexion urgente afin d’adapter 
la législation sur la responsabilité des propriétaires d’animaux et des organisateurs ; 

 PROPOSE d’ajouter à l’article L.211-16 du Code rural que : « La responsabilité du propriétaire 
de l’animal ne saurait être engagée lorsque le dommage résulte du comportement 
volontairement imprudent de la victime, notamment lorsque celle-ci a méconnu les règles 
de sécurité affichées par l’organisateur ou imposées par l’autorité administrative. » 

 APPELLE les parlementaires du Gard et des départements voisins à soutenir cette initiative et 
à relayer au niveau national cette demande légitime, dans un esprit d’équité, de sécurité et 
de préservation du patrimoine camarguais ; 

 MANDATE le Maire pour transmettre la présente motion aux ministères concernés, aux préfets 
du Gard, de l’Hérault et des Bouches-du-Rhône, ainsi qu’aux associations représentatives des 
manadiers et aux fédérations de traditions taurines. 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits, 
 

Pour copie conforme                           Publication certifiée exécutoire                          
  

 Pour le Maire d’Aigues-Mortes  
 et par délégation, 

 Christophe BARONI, 
 Directeur général des services 
 
 
 
 
 

 
 
Résultats du vote : 

Délibération 
2025-80 

Motion de clarification de la 
responsabilité juridique et 
préservation de la couverture 
assurancielle des manifestation 
taurines de traditions locales 

Pour : 29 UNANIMITÉ 

Contre : 0 NÉANT 

Abstention : 0 NÉANT 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’Assemblée délibérante ainsi que d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
administratif (16 Avenue Feuchères – CS 88010 – 30 941 NÎMES CEDEX 09 ou www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois, à compter de sa publication 


